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COMMUNE DE ROYAN

N° 09.149

L'An deux Mille Neuf, le 19 novembre à 21 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est
réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-
Maire.

DATE DE LA CONVOCATION DATE D'AFFICHAGE

Le 13 novembre 2009 Le 13 novembre 2009

ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. LE GUEUT, Mme PELTIER, M. GIRAUD,
Mme LECOMTE, M. DENIS, Mme CROUÉ, M. BESSON, Mme CHABANEAU, M. LABIA,
adjoints,

Mme BARRAUD DUCHÉRON, Mme BOURDEAU, M. CAU, Mme CIRAUD-LANOUE, M.
COASSIN, M. COEURET, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL,
M. FILOCHE, M. GONZALEZ, Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, Mme LEFEBVRE,
M. MERLE, Mme MONNEREAU, M. POTENNEC, M. PRUDENCIO, M. RICH, M. STOFFAËS,
Mme WILLMANN, conseillers municipaux.

ETAIENT REPRESENTES :

M. CHABASSE représenté par Mme DUMAS
Mme PELLET représentée par Mme CROUÉ

ETAIT ABSENT-EXCUSE : néant

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de présents : 31
Nombre de votants : 33

Mme DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance.

OBJET : CONVENTION TRIPARTITE ENTRE L’AGGLOMERATION ROYAN
ATLANTIQUE, LA COMPAGNIE DES EAUX DE ROYAN ET LA VILLE DE
ROYAN POUR LE TRAITEMENT DES MATIERES DE VIDANGE

RAPPORTEUR : Mme PELTIER

VOTE : UNANIMITE



La Ville de Royan est équipé d’un camion hydrocureur qui intervient régulièrement sur des
équipements d’eaux usées de type domestique. C’est le cas pour certains sanitaires de bâtiments publics ou
toilettes temporaires (patinoire, centre équestre, etc…). Il convient que les produits collectés soient dépotés
et traités par l’intermédiaire d’une filière spécialisée.

L’Agglomération Royan Atlantique a équipé ses stations d’épuration d’ouvrages de dépotage de
matières de vidange d’origine domestiques.

Afin de pérenniser l’accès de nos services à ces équipements, un projet de convention tripartite
entre la Ville de Royan et l’Agglomération Royan Atlantique ainsi que la Compagnie des Eaux de Royan, en
tant qu’exploitant des ouvrages, a été établi. Ce document défini les conditions techniques, administratives et
financières de la réception et du traitement des matières de vidange.

Il est proposé à l’Assemblée Délibérante de se prononcer favorablement sur le principe de cette
convention et d’autoriser Monsieur le Député-Maire à signer les documents s’y rapportant.

LE CONSEIL MUNICIPAL

- OUÏ l'exposé du RAPPORTEUR,
- VU le projet de convention ci-annexé,
- VU la nécessité de dépoter et traiter les matières de vidange collectées par la Ville de Royan

dans des filières adaptées,
- VU l’avis de la Commission des Travaux en date du 26 octobre 2009,
- APRES en avoir délibéré,

DECIDE

- d’approuver la convention tripartite entre l’Agglomération Royan Atlantique, la Compagnie des Eaux de
Royan et la Ville de Royan pour le dépotage et le traitement des matières de vidange collectées par la
commune dans les ouvrages spécifiques installés dans les stations d’épuration de l’Agglomération Royan
Atlantique,

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire à conclure et signer les pièces nécessaires à la réalisation de cette
convention,

- d’imputer les dépenses correspondantes au budget communal.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au Registre les Membres présents,

Pour extrait conforme,
Certifié exécutoire Le Député-Maire,
Compte tenu de l’accomplissement Didier QUENTIN
des formalités légales
le 23 novembre 2009
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